
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2006

Etaient présents : MM. ANDRE Yves, BONNETTI Serge, GAUTHERET Roger, LE BOT Pierre, MARCHISONE Hervé et
REVIGLIO Lucien. Mmes BOCH Claudette, CHAZERAULT Brigitte et MOLLIEX Sandra
Absents : MM. BISAGNO Jean-Pierre, CERUTTI Guy,
Secrétaire : Brigitte CHAZERAULT_______________________

- Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le rapport annuel pour l’année 2005

- Tarif distribution eau potable année 2007
Afin d’être éligible aux subventions du Conseil général, le Conseil fixe les tarifs à compter du 01/01/2007 comme suit :
Abonnement : 72€ mètre cube d’eau : 0,20€ Ouverture ou fermeture de vanne : 30€

Schéma directeur général alimentation en eau potable
Le Conseil approuve à l’unanimité la proposition de maîtrise d’œuvre de la DDAF pour un montant de 3.477 €HT soit
4.158,49 €TTC

Marché travaux de goudronnage des routes
Suite à la consultation concernant le revêtement de la route des Chavannes du Milieu, le Conseil retient la proposition de
GERLAND pour un montant de 17.780 €HT

Lotissement : arrêté d’approbation, programmation des travaux, informations diverses
M. le Maire fait part au Conseil de l’arrêté d’approbation en date du 18/05/06 pour 6 lots. Compte tenu du coût prévisionnel
des travaux, le prix du mètre carré de terrain pourrait être de l’ordre de 22€.

Bail de cultifs sur la parcelle C518
Le Conseil, à l’unanimité, décide de mettre en place un bail de cultif concernant la parcelle C518 comme cela est fait pour
d’autres parcelles communales.

Licence IV : renouvellement de la concession de jouissance
Le Conseil renouvelle la concession de jouissance de la licence IV pour une année du 17 septembre 06 au 16 septembre 07.

Bâtiment industriel : renouvellement du bail
Dans l’attente de la cession du bâtiment, le Conseil décide de renouveler le bail pour une année mais en indexant le loyer sur
l’indice du coût de la construction (indice 1994 et dernier indice connu)

Bâtiment industriel (projet de cession)
Le Conseil à l’unanimité décide la vente du bâtiment industriel et des terrains nécessaires à l’activité professionnelle au prix de
191.000€sous réserve de l’accord du service des Domaines.

Questions diverses
Le Conseil :

- Approuve le devis d’EDF pour un montant de 2.436,43€et la Convention de France Telecom concernant l’extension
des réseaux vers la Martinière d’en Haut

- Décide d’adhérer à l’ANCV pour la location des gîtes communaux
- Demande le maintien du service de chirurgie au centre hospitalier de St Jean de Mne

Le Conseil prend connaissance de
- la résiliation des cultifs sur parcelle lotissement
- du remplacement de M. Combet par M.Caire; Architecte Conseil
- des remerciements des associations pour les subventions accordées (APEI, PEP 73, Ligue contre le cancer, APA)
- du courrier de Mne Delta Club qui n’est pas satisfait du montant de la subvention allouée
- du courrier du Conseil Général concernant le percement de la galerie de sécurité du tunnel du Fréjus : une

délibération a déjà été prise le 16/09/05
- de l’arrêté de DUP concernant l’emprise des voiries communales en date du 29/05/06
- du rapport d’activité 2005 d’EDF et du compte rendu de concession 2005 de GDF
- du dossier de PPI de Termphos
- du courrier concernant le Tour de France : les personnes devant se rendre à St Jean ou La Toussuire pour des raisons

professionnelles peuvent demander un laissez-passer dans les offices du tourisme de ces 2 communes

Vu par nous, Maire de la Commune de Les Chavannes-en-Maurienne pour être affiché le vingt six juin deux mil six à la porte
de la mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.

LE MAIRE.


